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▪ Depuis l’ordonnance 2017-48 du 19 janvier 2017, les physiciens médicaux 
sont des professionnels de santé et sont soumis à l’obligation de 
Développement Professionnel Continu (DPC).
- Détenteur du DQPRM ou équivalent
- Exerçant une activité ayant un impact sur une activité de soins

• salarié d’un établissement de soin 
• salarié ou patron d’une société effectuant du contrôle qualité d’équipement

- Ne s’applique pas aux physiciens travaillant dans une structure de recherche, 
d’enseignement ou institutionnelle.

▪ « Le développement professionnel continu a pour objectifs le maintien 
et l’actualisation des connaissances et des compétences ainsi que 
l’amélioration des pratiques.» (art.L.4021-1 du code de la santé 
publique).

▪ L’organisation du DPC des professionnels de santé est détaillée dans le 
décret 2016-942 du 8 juillet 2016. 
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CONTEXTE RÉGLEMENTAIRE



 

▪ Le CNP définit les orientations prioritaires de DPC et recommande 
des parcours de formation.

▪ Les orientations prioritaires sont définies par arrêté (8 avril 2020) 
pour des périodes de 3 ans (2020-2022 actuellement).

▪ Les ODPC proposent des actions de DPC.

▪ L’ANDPC valide ces actions de DPC avec l’aide de la CSI (Commission 
Scientifique Indépendante) pour l’ évaluation du contenu.

▪ Présidente du CNP (SFPM +APMESSP) : Laure Parent

▪ Président de la CSI : Jean-Yves Giraud
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CE QU’IL FAUT RETENIR…



 

▪ Orientations générales pouvant s’appliquer aux physiciens médicaux

- n°7 « Maîtrise des risques associés aux actes et aux parcours de soins »

- n°8 « Signalement et gestion des évènements sanitaires indésirables »

- n°11 « Bon usage des dispositifs médicaux »

- n°15 « Pertinence du recours à l'innovation numérique en santé (intelligence artificielle, big data, internet des 
objets) »

- n°24 « Utilisation appropriée des outils informatisés de coordination (DMP, messageries sécurisées, dossiers patients 
informatisés) »

- n°26 « Prise en charge des cancers, notamment chez l'enfant, l'adolescent et le jeune adulte »

▪ Orientations particulières pour les physiciens médicaux

- n°247 « Techniques d’imagerie médicale »

- n°248 « Techniques thérapeutiques utilisant les rayonnements »

https://fr.calameo.com/read/003656887fe0dca20e338
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ORIENTATIONS PRIORITAIRES POUR LE TRIENNAL 2020-2022

https://fr.calameo.com/read/003656887fe0dca20e338
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▪ Le parcours doit comporter au moins deux de ces trois types d’actions.

▪ Toutes les actions doivent s’inscrire dans le cadre des orientations prioritaires. 
=> doivent être mises en œuvre par un organisme ou une structure de développement professionnel 
continu enregistré.

▪ Les actions peuvent être suivies de façon indépendante ou être associées dans le cadre d’un 
même programme (dit programme intégré).

▪ Elles se conforment à une des méthodes et modalités validées par la Haute Autorité de Santé 
(https://www.has-sante.fr/jcms/p_3019317/fr/demarche-et-methodes-de-dpc).
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PARCOURS RECOMMANDÉ PAR LE CN2PM
(DÉCRET 2016-942)
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EXEMPLES
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EXEMPLES DE PARCOURS



 

▪ Les ODPC existants doivent demander une extension de leur 
agrément pour les physiciens médicaux.

▪ La SFPM ne peut pas être ODPC.
- Elle peut toujours organiser des formations mais sans le tampon « DPC »

- Recherche en cours d’une solution

▪ Actuellement (nov. 21): 
- 6 ODPC sont validés pour les physiciens médicaux

- 2 formations ont été proposées en 2021 (radioprotection patient)
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ODPC POUR LES PHYSICIENS MÉDICAUX



 

▪ La reconnaissance du métier de physicien médical comme 
profession de santé entraîne l’obligation de se soumettre au format 
de DPC très encadré des professionnels de santé.

▪ Une importante organisation doit être mise en place pour y 
répondre : créations de nouvelles commissions/associations, 
agrément des ODPC pour les physiciens, format strict des 
formations, etc...  

▪ Les différents acteurs de la formation continue des physiciens 
médicaux s’adaptent à ces nouvelles obligations dont l’objectif est 
de garantir un haut niveau de qualité de soin.  
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CONCLUSION


